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RAPPORT D'ACTIVITÉ DE LA PRESIDENTE

Mesdames, Messieurs,

Conformément aux dispositions de la loi et des statuts du fonds de dotation, nous avons établi un rapport d,activité
du fonds de dotation que nous soumettons à votre approbation.

Tous les documents et p¡èces prévus par la règlementation en vigueur vous ont été remis avec le présent rapport afin
de vous permettre de vous prononcer.

ACTIVITÉ DU FONDS DE DOTATION AU COURS DE I'EXERCICE ÉCOUú

Tout d'abord, nous vous rappelons que Ie fonds de dotation a été déclaré à la Préfecture du Val-de-Marne le !2
octobre 2016 (complétée par une demande du 3 novembre 2016) ce qui a été constaté par un récépissé de la
Préfecture en date du 7 novembre 2016.
La déclaration faite à la Préfecture du Val-de-Marne a été publiée au Journal Officiel le 19 novembre 2016.

1) Les produits de l'exercice 2024 s'élèvent à 399 422 euros.

Les appels de fonds émis s'élèvent à 400 078 euros et correspondent à ceux émis par le fonds de dotation au titre de
l'exercice 2024, conformément aux décisions du Conseil d'Administration tenu le 30 mai 2023 etse décomposent
comme suit:

. La dotation effectuée par VCF Routes de 10 415 €;
' La dotation effectuée par VINCI Energies France lnfras IDF Nord Est de 43 B2B€;
' La dotation effectuée par vlNCt coNSTRUcÏoN GRANDS pRoJETS de 75 509 €;. La dotation effectuée par BOTTE FONDATTONS de 16 248 €;
' La dotation effectuée par CHANTIERS MODERNES coNSTRUcÏoN de r29 276 €;. La dotation effectuée par DODIN CAMPENON BERNARD de 56 148 €;
' La dotation effectuée par ETF de 2'J,I82 € minoré d'un correctif de 3000 € perçu en 2023 ;. La dotation effectuée par CBI de1-:9773€;
. La dotation effectuée par Terélian de IL749 €.;

' La dotation effectuée par VINCI Construction Geolnfrastructure de LI749 €;. La dotation effectuée par Freyssinet France de 4 2O'J,€..

Les revenus des dépôts à terme (DAT) 2024 s'élèvent par ailleurs à 2 344 euros.

2) Les charges pour l'exercice2024 s'élèvent à321943 euros.

1



Elles correspondent pour 113 750 € à l'attention des associations soutenues en 2024 et pour le surplus à des frais de
fonctionnement liés à l'activité du fonds de dotation et un décalage des versements réalisés.

FONCTIONNEMENT INTERNE DU FONDS DE DOTATION

Nous vous rappelons que le fonds de dotation est composé d'un conseil d'administration
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. La société VINCI Construction Grands Projets (SIREN : 343.088.134 RCS NANTERRE);
. La société DoDIN cAMPENON BERNARD (SIREN : 343.043.360 RCS TOULOUSE);
. La Fondation d'entreprise VINCI pour la Cité;
. La Société ETF (StREN 383 252 608 RCS NANTERRE);
. La Société TERELTAN (StREN 410 335 855 NANTERRE).

A noter que les mandats d'administrateurs des sociétés DODIN CAMPENON BERNARD, CHANTIERS MODERNES

CONSTRUCTION, Fondation d'entreprise VINCI pour la Cité, VINCI CONSTRUCTION GRANDS PROJETS et Terélian
prennent fin cette année.

Le Président du conseil d'administration est la société DODIN CAMPENON BERNARD représentée par sa Directrice
Générale Mme Florence LAIZIER.

Le trésorier du fonds de dotation est Monsieur Maxime CHEVALIER.

RAPPORT DU FONDS DE DOTATION AVEC tES TIERS

1) Liste des partenaires du fonds au 3L décembre 2024

Plusieurs filiales de VINCI Construction et de VINCI Energies intervenant sur le premier tronçon de la ligne 15

Ouest, Chantiers &Territoires Solidaires y a lancé une dynamique de paftenariats pluriannuels à destination
des acteurs de l'intérêt général locaux. En2024,5 associations y ont été soutenues pour un montant de 53

250 € avec un engagement pluriannuel de 3 ans.

Association Nouvelle Entreprendre Pour Apprendre lle-de-France pour un montant de

10 000 €

Objectif de l'association : connecter les écoles et les entreprises en proposant aux jeunes une expérience
entrepreneuriale collective encadrée par des mentors issus du monde professionnel.

Soutien du fonds : soutien aux Mini-Entreprises crées par l'association le long du tracé. Les jeunes y seront amenés à
proposer la vente d'un produit ou d'un service et à développer toutes les étapes d'un projet entrepreneurial.

Nouvelles Voies pour un montant de 12 250 €

Objectif de l'association : accompagner toute personne en difficulté dans ses démarches administratives,
numériques et juridiques, essentiellement des familles sur les questions de droit de la famille, logement, santé,
surendettement, travail, litiges et droits des étrangers.

Soutien du fonds : tenue de permanences d'accompagnement administratif, numérique et juridique au Centre Social

et Culturel municipal P'arc-en-Ciel de Nanterre et création d'une réalisation d'actions collectives < S'épanouir dans
sa vie professionnelle >, afin d'aider les jeunes de 18 à 25 ans, en décrochage scolaire, en errance, en
questionnement sur son parcours personnel et professionnel, en perte de repères, en perte de confiance.

493.41,4.304 RCS CRETET L)

s3s.263.s4s RCS NANTERRE) ;
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= Wake up Café pour un montant de 10 500 €

Objectif de l'association : accompagnement de personnes détenues et sortant de prison, motivées pour être
soutenues vers une réinsertion durable sans récidive.

Soutien du fonds: consolidation et renforcement du parcours de réinsertion socioprofessionnelle des publics ayant
connu la détention sur le site de Sèvres.

S'Orienter Ensemble pour un montant de 10 500 €

Objectif de l'association : accompagner les jeunes âgés de L0 à 25 ans dans la construction de leur parcours
d'orientation scolaire et professionnelle à travers une pédagogie innovante et ludique.

Soutien du fonds : déploiement du programme < Découvefte - métíers de la construction durable > et < Stage > aux
élèves des territoires de la future ligne 15 Ouest lot Sud du Grand Paris Express.

Énergie feunes pour un montant de 10 000 €

Obiectif de l'association : développer des programmes pédagogiques innovants pour favoriser la persévérance chez
les jeunes des territoires peu favorisés et pour les accompagner dans leur future insertion professionnelle.

Soutien du fonds : déploiement du programme < Aimer Apprendre > du CM1 à la 3" dans les établissements scolaires
des territoires de Nanterre, Rueil-Malmaison et Suresnes.

Le 10 novembre 2023, Chantiers & Territoires Solidaires a renouvelé son partenariat pluriannuel avec
l'association le Réseau Etincelle autour du thème n À la découverte des métiers du Grand Paris Express >

pour un montant de 40.000 euros (versés par appel de fonds de 10.000 € à l'issue de chaque session en 2024
et2025). Le réseau Etincelle met en relation des jeunes - sortis du système scolaire, sans diplôme ou avec
de faibles qualifications - au cæur d'une formation qui permet à chaque jeune de devenir entrepreneur de sa

vie. Les formations se déroulent au cæur des entreprises pour les rapprocher avec le monde de la jeunesse.
Elles remobilisent les jeunes en s'appuyant sur leurs passions, leurs talents et leurs expériences et
contribuent à leur faire découvrir le monde de l'entreprise et ses métiers, à développer leurs compétences
humaines clefs et leur réseau professionnel. Les chantiers du Grand Paris Express sur lesquels travaillent
VINCI ont accueilli l- session de formation en 2024 sur le chantier du groupement Aline à La Courneuve qui a

touché 1-5 jeunes et mobilisé 14 collaborateurs.

Le 23 octobre 2024, le fonds a signé un partenariat pluriannuel de 3 ans avec l'association S'Orienter
Ensemble pour un montant de 10 500 €. Cette somme est attribuée pour la mise en place de programme
d'orientation liés aux métiers du BTP < Découverte de la construction durable > et Stages > (ingénierie
pédagogique, supports, animation, réalisation des bilans et préparation logistique) dans les territoires de Bry-
sur- Marne, Villiers-sur- Marne et Champig ny-sur- Marne.

Le l-7 novembre2022, Chantiers &Territoires Solidaires a signé un partenariat pluriannuel avec l'association
lnitiative Emploi en soutien en projet de Conciergerie Solidaire portée par l'association pour un montant de
150.000 euros (versés en trois fois en 2022,2023 eT 2024). Répondant à un besoin de lien social dans le
territoire enclavé du quartier Dumas, ce lieu atypique favorise l'insertion des personnes éloignées de
l'emploi en leur faisant pofter une programmation solidaire, culturelle et écologique à destination des
habitants.

TISTE DES ACTIONS D,INTÉRÊT GENERAT FINANCÉES PAR tE FoNDs ET INDICATIoN DE LEuRs MoNTANTS
Au 3L décembre 2024

Entreprendre Pour Apprendre Lauréat ligne 15 Ouest tronçon Sud 10 000 €
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Nouvelles Voies Lauréat ligne 15 Ouest troncon Sud L2250€

Wake Up Café Lauréat ligne 15 Ouest troncon Sud 10 500 €

S'orienter Ensemble
Lauréat ligne 15 Ouesttronçon Sud et Gare
de Champigny-Villiers- Bry

L0500€+10500€

Énergie feunes Lauréat ligne 15 Ouest tronçon Sud 10 000 €

Réseau Étincelle Partenariat pluriannuel 10 000 €

lnitiative Emploi Paftenariat pl uriannuel 40 000 €

CTOTURE DES COMPTES

Nous vous présentons les comptes annuels pour la clôture de l'exercice 2024.
Vous trouverez dans l'annexe toutes explications complémentaires.

Nous vous invitons à adopter les résolutions soumises à votre vote.

Le 4 juin2025,
La Présidente
F
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CHANTIERS ET TERRITOIRES SOLIDAIRES 
FONDS DE DOTATION VINCI  
 
Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
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PricewaterhouseCoopers Audit, SAS,  63, rue de Villiers  92208 Neuilly-sur-Seine Cedex 
Téléphone: +33 (0)1 56 57 58 59, www.pwc.fr 

Société d'expertise comptable inscrite au tableau de l'ordre de Paris - Ile de France. Société de commissariat aux comptes membre de la compagnie régionale de 
Versailles et du Centre. Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 €. Siège social : 63 rue de Villiers 92200 Neuilly-sur-Seine. RCS Nanterre 672 006 483. 
TVA n° FR 76 672 006 483. Siret 672 006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Neuilly-Sur-Seine, Rennes, Rouen,  
Strasbourg, Toulouse, Montpellier. 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

(Exercice clos le 31 décembre 2024) 

Aux membres du Conseil d'administration
CHANTIERS ET TERRITOIRES SOLIDAIRES  FONDS DE DOTATION VINCI 
Zac du Petit Le Roy 
3 rue Ernest Flammarion 
94550 CHEVILLY LARUE 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par délibération du conseil d'administration, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels du fond de dotation CHANTIERS ET TERRITOIRES 
SOLIDAIRES - FONDS DE DOTATION VINCI relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du fond de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du 1ᵉʳ janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

Informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité du conseil d'administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fond 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fond de dotation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fond de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité du fond de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 4 juin 2025 

Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 

Emilie REBOUX

marguerite.dutheil
Tampon



Clôture : 31/12/2024

Durée N : 12

Durée N-1 : 12

 Rubriques Montant brut Amort. Prov. 31/12/2024 31/12/2023

 Capital souscrit non appelé I  AA

 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  

 Frais d'établissement AB AC

 Frais de développement CX CQ

 Concessions,brevets,droits similaires AF AG

 Fonds commercial (1) AH AI

 Autres immobilisations incorporelles AJ AK

 Avances,acomptes immob. Incorporelles AL AM

 IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

 Terrains AN AO

 Constructions AP AQ

 Installations techniq., matériel, outillage AR AS

 Autres immobilisations corporelles AT AU

 Immobilisations en cours AV AW

 Avances et acomptes AX AY

 IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

 Participations par mise en équivalence CS CT

 Autres participations CU CV

 Créances rattachées à participations BB BC

 Autres titres immobilisés BD BE

 Prêts BF BG

 Autres immobilisations financières BH BI

TOTAL II  BJ -                                      -                                      -                                      -                                      

 STOCKS ET EN-COURS

 Matières premières, approvisionnemts BL BM

 En-cours de production de biens BN BM

 En-cours de production de services BP BM

 Produits intermédiaires et finis BR BM

 Marchandises BT BM

 Avances,acomptes versés/commandes BV BW

 CREANCES

 Créances clients & cptes rattachés (3) BX BY 15 262,00 

 Autres créances (3) BZ CA

 Capital souscrit et appelé, non versé CB CC

 DIVERS

 Valeurs mobilières de placement CD 350 000,00 CE 350 000,00 

 (dt actions propres  )

 Disponibilités CF 265 757,93 CG 265 757,93 532 624,33 

 COMPTES DE REGULARISATION

 Charges constatées d'avance (3) CH CI 50 000,00 

 TOTAL III  CJ 615 757,93 615 757,93 597 886,33 

 Frais émission d’emprunts à étaler IV CW 0,00 

 Primes rembourst des obligations V CM

 Ecarts de conversion actif VI CN

TOTAL  GENERAL  (I à VI)  CO 615 757,93 -                                      615 757,93 597 886,33 

Renvois:(1) droit bail (2)Part -1an immo.fin. CP (3) Part à + 1 an  [CR]

N-1 N-1 N-1

Clause réserv. propr.

Immobilisations : Stocks : Créances :

BILAN ACTIF



 Rubriques 31/12/2024 31/12/2023

 
 CAPITAUX PROPRES

 Capital social ou individuel (1) (dont versé : 0,00 ) DA

 Primes d'émission, de fusion, d'apport DB

 Ecarts de réévaluation (2)    (dont écart d'équivalence : EK ) DC

 Réserve légale (3) DD

 Réserves statutaires ou contractuelles DE

 Réserves réglementées (3) (dont rés. prov. cours B1 ) DF

 Autres réserves (dont achat d'œuvres orig. EJ ) DG

 Report à nouveau DH 491 192,02 518 954,57 

 RESULTAT DE L'EXERCICE  (bénéfice ou perte) DI 77 422,76 (27 762,55) 

 Subventions d'investissements DJ

 Provisions réglementées DK

 TOTAL I  DL 568 614,78 491 192,02 

 AUTRES FONDS PROPRES

 Produits des émissions de titres participatifs DM

 Avances conditionnées DN

 TOTAL II  DO 0,00 0,00 

 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 Provisions pour risques DP

 Provisions pour charges DQ

 TOTAL III  DR 0,00 0,00 

 DETTES (4)

 Emprunts obligataires convertibles DS

 Autres emprunts obligataires DT

 Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) DU

 Emprunts, dettes fin. divers (dont emp. participatifs EI ) DV

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DW

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX 47 143,15 106 694,31 

 Dettes fiscales et sociales DY

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ

 Autres dettes EA

 COMPTES DE REGULARISATION

 Produits constatés d'avance (4) EB

 TOTAL IV  EC 47 143,15 106 694,31 

 Ecarts de conversion passif V  ED

TOTAL  GENERAL  (I à V)  EE 615 757,93 597 886,33 

 Renvois

 (1)  Ecart de réévaluation incorporé au capital 1B

 - Réserve spéciale de réévaluation (1959) 1C

 (2)  Dont  - Ecart de réévaluation libre 1D

 - Réserve de réévaluation (1976) 1E

 (3)  Dont  réserve réglementée des plus-values à long terme   EF

 (4)  Dettes et produits constatés d'avance à moins d'1 an  EG

 (5)  Dont  concours bancaires, soldes créditeurs de banque, CCP (balo) EH

       Dettes à plus d'un an (balo) 

       Dettes à moins d'un an (balo) 

BILAN PASSIF



 Rubriques France France Exportation Export  31/12/2024 31/12/2023

 
 Ventes de marchandises FA FB FC 0,00 

 Production  - biens FD 0,00 FE FF 0,00 0,00 

   vendue  - services FG FH FI 0,00 

 CHIFFRE D'AFFAIRES NET FJ 0,00 FK 0,00 FL 0,00 0,00 

 Production stockée    FM

 Production immobilisée    FN

 Subventions d'exploitation    FO

 Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges (9) FP

 Autres produits (1) (11)  FQ 397 078,00 400 327,00 

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (2) I  FR 397 078,00 400 327,00 

 Achats de marchandises  (y compris droits de douane) FS 0,00 

 Variation de stock  (marchandises) FT

 Achats matières premières, autres approvisionnements  (et droits de douane) FU

 Variations de stock  (matières premières et approvisionnements) FV

 Autres achats et charges externes (3) (6 bis) FW (321 999,34) (428 089,55) 

 Impôts, taxes et versements assimilés FX

 Salaires et traitements FY

 Charges sociales (10) FZ

 DOTATIONS D'EXPLOITATION

 Sur immobilisations : - dotations aux amortissements GA

 - dotations aux provisions GB

 Sur actif circulant : dotations aux provisions GC

 Pour risques et charges : dotations aux provisions GD

 Autres charges (12) GE

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (4) II  GF (321 999,34) (428 089,55) 

 1.  RESULTAT D'EXPLOITATION   (I - II) GG 75 078,66 (27 762,55) 

 OPERATIONS EN COMMUN

 Bénéfice attribué ou perte transférée III  GH

 Perte supportée ou bénéfice transféré IV  GI

 PRODUITS FINANCIERS

 Produits financiers de participations (5) GJ

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5) GK

 Autres interêts et produits assimilés (5) GL 2 344,10 

 Reprises sur provisions et transferts de charges GM

 Différences positives de change GN

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS V   GP 2 344,10 0,00 

 Dotations financières aux amortissements et provisions GQ

 Interêts et charges assimilées (6) GR

 Différences négatives de change GS

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT

TOTAL  DES CHARGES FINANCIERES VI  GU 0,00 0,00 

 2.  RESULTAT FINANCIER   (V - VI) GV 2 344,10 0,00 

 3.  RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS  (I - II + III - IV + V - VI) GW 77 422,76 (27 762,55) 

COMPTE DE RESULTAT - PARTIE 1



 Rubriques 31/12/2024 31/12/2023

Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA

Produits exceptionnels sur opérations en capital HB

Reprises sur provisions et transferts de charges HC

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (7) VII  HD 0,00 0,00 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion  (6 bis) HE

Charges exceptionnelles sur opérations en capital HF

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions HG

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (7) VIII  HH 0,00 0,00 

4.  RESULTAT EXCEPTIONNEL  (VII - VIII) HI 0,00 0,00 

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise IX  HJ

Impôts sur les bénéfices X  HK

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)  HL 399 422,10 400 327,00 

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)  HM (321 999,34) (428 089,55) 

5. BENEFICE OU PERTE   (total des produits  - total des charges) HN 77 422,76 (27 762,55) 

Renvois

(1)   Dont  produits nets partiels sur opérations à long terme HO

(2)   Dont  produits de locations immobilières HY

                   produits d'exploitation sur exercices antérieurs  (8) (balo) 1G

(3)   Dont  :  - Crédit-bail mobilier (balo) HP -                                         

 - Crédit-bail immobilier (balo) HQ -                                         

(4)   Dont  charges d'exploitation sur exercices antérieurs  (8) (balo) 1H

(5)   Dont  produits concernant les entreprises liées (balo) 1J

(6)   Dont  intérêts concernant les entreprises liées (balo) 1K

(6bis)  Dont  dons faits aux organismes d'intérêt général  (art.238 bis du CGI) HX

(9)   Dont transferts de charges A1

(10) Dont cotisations pers. exploitant (13) A2

(11) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits) A3

(12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4

(13) Dont primes & cot.compl.perso.    facultatives A6  

obligatoires A9  

COMPTE DE RESULTAT - PARTIE 2
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Chantiers & Territoires Solidaires, Fonds de Dotation 

VINCI pour le Grand Paris 

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 
AU 31/12/2024 

A/ PRESENTATION, PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

1- Présentation 

Chantiers & Territoires Solidaires, Fonds de dotation VINCI pour le Grand Paris est un fonds de dotation 
dont la déclaration a été publiée au Journal Officiel le 19 novembre 2016. 

2- Principes, règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels de l’exercice 2024 sont établis conformément aux règlements ANC n°2018-06 du 5 

décembre 2018 modifié relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 

lucratif, et ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 modifié relatif au plan comptable général pour les dispositions 

non couvertes par le règlement précité. 

L’application obligatoire, à compter du 1er janvier 2020, du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018, 

relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, n’a pas eu d’impact sur 

l’établissement des comptes annuels par rapport aux années précédentes. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l’exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

- indépendance des exercices. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments est la méthode des coûts historiques. 

3- Faits marquants de la période 

Il n’y a aucun fait marquant. 

B/ INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN 

1- Actif circulant 
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L’actif circulant totalise un montant de 0 €. Le poste « disponibilité » s’élève à 265 757,93 € et le poste 

« VMP » s’élèvent à 350 000 € qui concerne des placements de DAT à court terme. 

Le poste « disponibilité » est composé d’un compte courant détenu à la banque « BNP.  

2- Fonds propres 

Tableau de variation des fonds propres au 31 Décembre 2024 (en €) : 

Variation des fonds propres Ouverture Affectation du résultat Augmentation Diminution Clôture 

Report à nouveau 518 955 - 27 763 491192

Excédent ou déficit de l'exercice        -27 763                               27 763 77 423 77 423

Total des fonds propres       491 192 0 77 423 568 615

3- Charges à payer 

Les charges à payer sont détaillées par nature ci-après : 

4- Etat des échéances, des créances et des dettes (en €) 

Rubriques et postes Montant brut Echéance

A 1 an au plus A plus d’1 an

Créances 0 0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 47 143 47 143

5- Engagements hors bilan 

Il n’existe aucun engagement hors bilan à la clôture de l’exercice. 

Nature Montant (€)

Financements octroyés

Frais de fonctionnement 26 219

Honoraires

Autres 0

Total 26 219



CHANTIERS ET TERRITOIRES SOLIDAIRES
Fonds de dotation VINGI pour le Grand Paris

Siège social : 9 rue Ernest Flammarion - 94550 CHEVILLY LARUE
SIREN :824.045.223

FEUILLE DE PRÉSENCE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DES MEMBRES DU 4 JUIN 2025

Membres Représentants Signatures

Dodin Campenon Bernard
Présidente du fonds de dotation

Florence LAIZIER

Chantiers Modernes Construction Karim RAHBANI

Fondation VINCI pour la Cité Ophélia DELSOL

VINCI Construction Grands Projets Lionel RAVIX

VINCI Energies France lnfrastructures
IDF Nord Est

Séverine GUINY Ç3
Eurovia - Délégation Île-de-France -

Normandie
Olivier ZUNQUIN

-f

ETF - Grands Projets Olivier JABOULAY
(o

ETF - Grands Projets Zakia ZOLATI

Terélian Gaëtan HINTZY

Vl NCI Construction Géol nfrastructure
(vcr GP)

Julien SIQUIER

Pr¡cewaterhouseCoopers Émilie REBOUX

En présence de Marguerite Dutheil de la Rochère, secrétaire de séance, et Mariam Siby,
chargée de mission pour le fonds.

Je certifie I'exactitude des informations inscrites sur la feuille de présence ainsi que le nombre
d'associés présents à I'assemblée générale.

Fait à Nanterre, le 5 juin 2025,
La Présidente de Séance,

Florence LAIZIER





 

POUVOIR 
 
 
Je soussigné, 
Mme Cécile DROUX 
de la société Fondation VINCI pour la Cité 
Domiciliée 6 place du colonel Bourgoin 75012 Paris 
Membre du fonds de dotation Chantiers et Territoires Solidaires, 
 
Donne pouvoir à : 
 
Mme Ophélia DELSOL 
de la société Fondation VINCI pour la Cité 
Domiciliée : 6 place du colonel Bourgoin 75012 Paris 
 
Pour me représenter au Conseil d’Administration convoqué le mercredi 04 juin 2025 à l’adresse suivante :  

 
VINCI - Archipel, 1973 Bd de la Défense, 92000 Nanterre, au Business Center - 2 Étage. 

 
Avec l’ordre du jour suivant : 
 

• Approbation du rapport d’activité 2024, 

• Approbation des comptes 2024, 

• Pouvoirs pour les formalités, 

• Questions diverses. 
 
 
En conséquence, assister à ce conseil d’administration et à tout autre conseil qui par suite de défaut de 
quorum, serait ultérieurement convoqué avec le même ordre du jour, signer la feuille de présence et toute 
autre pièce éventuelle, prendre part à toutes les délibérations et émettre tous votes sur les questions 
inscrites à l’ordre du jour. 
 
Fait à Paris  
Le 11/04/2025 
 
 
Signature  
 
 

 
 
 
 



 

POUVOIR 
 
 
Je soussigné, 
M. Nicolas PLANTEAU du MAROUSSEM 
de la société VINCI Energies France Infras IDF Nord Est 
Domiciliée : 3, place Louis Renault, 92500 Rueil-Malmaison 
Membre du fonds de dotation Chantiers et Territoires Solidaires, 
 
Donne pouvoir à : 
 
Mme Séverine GUINY 
de la société VINCI Energies France Infras IDF Nord Est 
Domiciliée : 3, place Louis Renault, 92500 Rueil-Malmaison 
 
Pour me représenter au Conseil d’Administration convoqué le mercredi 04 juin 2025 à l’adresse suivante :  

 
VINCI - Archipel, 1973 Bd de la Défense, 92000 Nanterre, au Business Center - 2 Étage. 

 
Avec l’ordre du jour suivant : 
 

• Approbation du rapport d’activité 2024, 

• Approbation des comptes 2024, 

• Pouvoirs pour les formalités, 

• Questions diverses. 
 
 
En conséquence, assister à ce conseil d’administration et à tout autre conseil qui par suite de défaut de 
quorum, serait ultérieurement convoqué avec le même ordre du jour, signer la feuille de présence et toute 
autre pièce éventuelle, prendre part à toutes les délibérations et émettre tous votes sur les questions 
inscrites à l’ordre du jour. 
 
Fait à Rueil-Malmaison 
Le 2/06/2025 
 
 
Signature  
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